Procès-verbal du conseil d’établissement
Mercredi le 3 septembre 2025
Début de l’assemblée à 18 h

1- Préliminaires

1.1. Présences et ouverture de la séance
La présidente annonce l’ouverture de la séance.

1.2. Vérification du quorum
Le quorum est constaté.

1.3. Lecture et adoption de l’ordre du jour				Adoption
L’ordre du jour est lu par la présidente du conseil d’établissement.
L’ordre du jour est proposé par madame Quesnel et appuyé par madame Allard
Adoption CÉ-24-25-52

2- Dossiers
2.1 Préparation budgétaire 25-26						Adoption
Lors de ce point, monsieur Gagnon et madame Reid détaille le contenu des différentes annexes présentées. 

Annexe A (allocation de fonctionnement et d’investissement)
Allocation de fonctionnement : Monsieur Gagnon mentionne qu’on a le même montant que l’an passé.
Allocation d’entretien : Madame Reid explique ce que cela défini
Investissement (MAO) : le budget est de 0$ dû aux efforts à faire selon les orientations du gouvernement
Conseil d’établissement : nous recevons 250$ plutôt que 750$ par les années passées.
Finalement, nous recevons moins d’argent que l’an passé, essentiellement dû aux coupures au niveau du MAO



Annexe B (Activités autonomes de l’établissement)
Monsieur Gagnon explique que dans cette annexe, nous pouvons voir comment les différents frais sont distribués aux parents. Il détaille que ce n’est pas de l’argent que l’école fait (dans les revenus), mais que tout est retourné aux élèves (voir dépenses).
Il y a majoration de cette enveloppe budgétaire par rapport à l’an passé dû au déploiement des nouvelles concentrations à l’école.

Annexe C (Allocations CSSPO et mesure ministérielle)
Les membres du CÉ se questionnent à savoir quels impacts auront certaines coupures dans ce budget. En particulier, pour Agents en soutien au lien école-famille en milieu défavorisé. Monsieur Gagnon fait remarquer certains impactes sur les élèves dû aux coupures à cette mesure (ex. 1 TES de moins pour les élèves, un peu moins d’heure par TES 30h vs 32,5h l’an passé)
Toutefois, monsieur Gagnon souligne que la plupart des montants sont restés les mêmes et que pour cette annexe, les fonds cette année sont légèrement supérieurs à l’an passé.

Annexe D (Fonds à destination spéciale)
Monsieur Gagnon détaille l’annexe. Le CÉ remarque que cette année nous avons reçu une subvention de Canadian Tire pour développer une équipe de hockey à l’école.

Les propositions budgétaires sont proposées par madame Allard et appuyées par madame Lemieux
Adoption CÉ-24-25-53

2.2 Modification au code de vie (appareils électroniques)		Adoption
Monsieur Gagnon parle de l’interdiction de l’utilisation du cellulaire ou de tout autre appareil à l’école à la suite de la nouvelle loi du gouvernement du Québec ce printemps.
Il explique comment on applique la loi à l’école. Tout appareil mobile est interdit d’une cloche à l’autre, soit de 8h40 à 15h10 (incluant les pauses et le diner)
Les membres du conseil d’établissement sont satisfaits d’entendre que tout fonctionne bien depuis le début de l’année. 
Certaines exceptions existent pour les élèves qui auraient besoin d’appareil mobiles dans leur plan d’intervention (ex. élèves TSA, élèves diabétiques, etc.)
Toutefois, nous priorisons l’utilisation de nos propres appareils électroniques de l’école pour les élèves qui auraient besoin d’appareils électroniques. 
Les membres du conseil d’établissement soulignent qu’il faudrait toutefois ajuster comment nous rejoignons les élèves lors de certain moment de l’année où les élèves étaient rejoints par cellulaire pour changement/arrêt de transport, tempête, etc. 

Les modifications proposées au code de vie sont proposées par madame Desjardins et appuyées par madame Lemieux.
Adoption CÉ-24-25-54

3- Levée de l’assemblée							Adoption
La levée de l’assemblée est proposée par madame Quesnel et appuyé par monsieur Grignon.
L’assemblée est levée à 18 h 19.
Adoption CÉ-24-25-55
